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[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [6 septembre 1791.] 289 
M. Robespierre. Ma motion aux voix I 
M. Barnave. Cen’est pasledéfaut de l’exécu¬ 

tion impossible du décret, et dont encore une fois 
nous n’etions pas chargés, ce sont les lettres in¬ 
cendiaires imprimées, envoyées, publiées dans les colonies, connues même dans la capitale; ce sont 

tous les ouvrages partis d’ici (Murmures, )\ voilà ce qui ajoutera aux suites funestes du décret ; ce 

sont les lettres où l’on dit formellement « que le soleil qui féconde les colonies n’éclairera bientôt plus que des hommes libres, » ce qui veut dire, en d'autres termes, que la classe la plus nom¬ breuse de ceux qui les habitent exterminera la moins nombreuse. (Applaudissements et mur¬ mures.) 

Plusieurs membres : C’est vrai 1 c’est vrai ! (Mou¬ 
vement prolongé.) 

M. le Président. Si vous vous occupiez de 
discuter le fond, au lieu de vous livrer à des per¬ sonnalités, l’Assemblée parviendrait plus facile¬ ment à un résultat. (Applaudissements.) 

M. Barnave. S’il ne s’agissait pas d’une ques¬ tion générale, s’il ne s’agissait que d’une question individuelle, je me réjouirais de ces oppositions; car dès à présent tout le commerce et toutes les manufactures de France sont de mon opinion, et bientôt toute la France entière en sera, et alors plus on aura opposé d’obstacles, plus il aura fallu découragé pour les repousser; plus j’aurai, moi, essuyé de défaites, et plus l’opinion publique reviendra à nous. C’est donc uniquement pour l’intérêt national que je dois parler avec fermeté. Je demande donc, Monsieur le Président, pour l’instruction de l’Assemblée et du public, que vous fassiez entendre à l’Assemblée, non pas des dé¬ putations controuvées pour des objets étrangers à celui qui doit nous occuper, mais ce qui est le vœu réel de tous ceux qui ont intérêt à la ques¬ tion, c’est-à-dire que vous f issiez lire demain à deux heures, les adresses de Rennes, de Rouen et 

d’Honfleur; et au surplus j’accepterai quand on voudra, et avec grand plaisir, non pour moi, mais pour l’intérêt national, mais pour la nécessité 

d’éclairer la nation, le défi de M. Robespierre. 
M. Robespierre. La priorité pour ma motion. 

M. le Président. Monsieur, vous n’avez pas la parole. 

M. Roussillon. Je ne parlerai que sur la pé¬ tition déposée par deux individus que je ne con¬ nais pas. Ces deux individus se présentent au nom de la ville de Brest; s’il est vrai, comme ils 

l'ont annoncé, qu’ils soient chargés par cette ville de vous présenter la pétition qu’ils ont remi-e sur le bureau, ils doivent être porteurs d’un mandat qu’ils ont reçu de la municipalité, seule compé¬ tente pour leur donner une pétition et je demande que le mandat soit joint à la pétition ; et s députés extraordinaires n’arrivent pas, en effet, directe¬ ment de Brest pour nous apporter la pétition qu’ils viennent de remettre sur le bureau, il y a plus de 6 mois qu’ils sont à Paris et il faut néces¬ 

sairement qu’ils aient reçu un mandat de la mu-nicijialité. 

D’autre part, on dit dans cette pétition que les mémoires adjoints au comité colonial ont été re-

pou.-sés par l’opinion adoptée dans le comité et que c'est pour cela qu’ils ont donné leur démis¬ 

sion. Or, il est faux que la commune de Brest ait chargé des députés extraordinaires de se plaindre de cette démission, car elle n’a pas encore pu en être instruite et faire parvenir ici son avis, D’ailleurs, j’ai assité aux séances du comité colonial, comme membre du comité d’agriculture et du commerce, avec plusieurs de mes collègues, et il n’eu est aucun qui ose dire qu’ils aient été empêchés de dire leur opinion dans ce comité; 

tous ont joui de la plus grande liberté. Je ne dis pas cela pour défendre le comité colonial, mais 
pour rendre hommage à la vérité. 

Je conclus, vu que la pétition ne contient que des faits faux et des inculpaiions mal ourdies; qu’elle soit rendue à ceux qui l’ont présentée, 

avec le mépris qu’elle a inspiré, et qu’on passe à l’ordre du jour. (L’Assemblée, consultée, décrète qu’elle passe à l’ordre du jour.) 

M. le Président lève la séance à neuf heures. 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 
PRÉSIDENCE DE M. VERNIER. 

Séance du mardi 6 septembre 1791 (1). 

La séance est ouverte à neuf heures du matin. 
Lecture est faite d’une lettre des adminis¬ 

trateurs composant le directoire du département 
de la Côte-d Or, qui envoient à l’Assemblée na¬ tionale le procès-verbal de ce qui s’est passé à la séance du directoire de ce népartement, le 16 août 

1791, à l’occasion de l’offrande faite à la patrie 

par les écuiiers du collège de Dijon, des prffqtFiis ont remportés. G s jeunes citoyens s’expriment ainsi dans la délibération par eux prise le 10 août dernier : « Au moment du danger de la patrie, et quand nos frères aînés volent aux frontières pour la dé¬ 

fendre, nous, les élèves du collège de Godran de Dijon, qui ne pouvons encore, vu notre âge, ver¬ ser utilement notre sang pour elle, mais qui n’en avons pas moins d’impatience de nous montrer ses enfants; persuadés que nous sommes que nos études ne peuvent être plus dignement cou¬ ronnées qu’en nous procurant l’honneur de con¬ tribuer, non avec l’argent de nos parents, mais 

par nous-mêineet de notre gloire, àsecourir dans son besoin notre mère commune, nousavons una¬ nimement résolu d’aller tous ensemble, aussitôt 

après la distribution des grands prix, les dépo¬ ser sur l’autel de la pairie, pour ea consacrer le 

produit à multiplier ses défenseurs, en attendant que nous le devenions nous-mêmes. » (L’Assemblée, après avoir témoigné par des ap¬ plaudissements la satisfaction que lui fait éprou¬ ver l’acte de civisme de ces jeunes élèves, or¬ 

donne qu’il en sera fait mentioii honorable dans son procès-vei bal.) 

M. Pougeard du Umbert, secrétaire. Mes¬ sieurs, hier, à la fin de la séance, M. Gamus vous a rendu compte u’un fait assez grave qui s’est passé à l’imprimerie relativement à l’édition de l’acte constitutionnel ; les papiers publics ontdonné 

(1) Cette séance est iactoiplëte au Moniteur, 
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